
 

Commune de COMBS LA VILLE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

 CONSEIL MUNICIPAL DU 27 janvier 2020 
 

Délibération n° 02 
 

Date de convocation 
17.01.2020 
 
Date d'affichage 
21.01.2020 
 
Nombre de 
Conseillers 
 

en exercice : 35 
 
présents : 28 
 
votants : 34 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objet : Renouvellement de garantie d’emprunt pour l’EHPAD 
L'an deux mil vingt, le vingt-sept janvier, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s'est réuni en séance publique. 
 
Présents 
M. G. GEOFFROY – Mme MM. SALLES – M. G. ALAPETITE – Mme 
M. LAFFORGUE – M. P. SEDARD –  M. JM. GUILBOT – Mme 
G. RACKELBOOM – M. C. GHIS – Mme J. BREDAS – M. C. DELPUECH – M. F. 
PERIDON – M. B. BAILLY – Mme F. SAVY – Mme M. FLEURY – M. JC. 
SIBERT– Mme D. REDSTONE – M. M. BAFFIE – M. D. VIGNEULLE –  Mme M. 
GEORGET – M. Y. LERAY – M. F. BOURDEAU – Mme LA. MOLLARD-CADIX 
– M. R. TCHIKAYA – Mme KD. MAKOUTA – Mme L. BOURRICAT – M. 
P. SAINSARD – Mme M. GOTIN – M. J. SAMINGO.   
 
Absents représentés 
Mme J. FOURGEUX par M. B. BAILLY –   Mme C. KOZAK par Mme LA. 
MOLLARD-CADIX –  Mme D. LABORDE par M. M. BAFFIE – M. M. HAMDANI 
par Mme M. LAFFORGUE – M. J. HOARAU par M. G. ALAPETITE –  Mme M.-
C. BARTHES par M. J. SAMINGO. 
 
Absent  
M. D. ROUSSAUX 
 
 
Monsieur  Frédéric PERIDON  a été élu secrétaire de séance. 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2252-
1 et L.2252-2 relatifs aux garanties d’emprunts, 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 
 
VU l’article 2298 du Code Civil, relatif à l’effet du cautionnement entre le créancier et 
la caution, 
 
VU l’article R221-19 du Code monétaire et financier, 
 
VU la demande de la SA HLM « Les Foyers de Seine et Marne » en date du 14 
novembre 2008 au titre de la garantie de deux prêts PLS pour la construction de 
l’EHPAD accordés initialement en totalité par la délibération du Conseil Municipal 
n°05 du 15 décembre 2008, 
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La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa publication, d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun ou d’un recours gracieux auprès du Maire de Combs-la-Ville.  

 
 
VU la demande de la SA HLM « Les Foyers de Seine et Marne » 14, avenue Thiers 
77000 MELUN en date du 04 décembre 2019 sollicitant le renouvellement de la 
garantie pour les deux prêts PLS auprès de DEXIA et faisant suite à une opération de 
refinancement des deux emprunts garantis en 2008. 
 
VU l'avis de la Commission Administration Finances, 
 
CONSIDERANT que la commune a la possibilité de garantir 100 % des prêts 
considérés, 
 
ENTENDU l'exposé du rapporteur, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 
DECIDE d’accorder sa garantie pour le remboursement de toute somme due en 
principal à hauteur de 100 % (quotité garantie), augmenté dans la même proportion 
des intérêts, intérêts de retard, commissions, indemnités, rompus, frais et accessoires 
au titre des contrats de prêt MON285172EUR et MON285171EUR dont les annexes 
sont jointes à la présente délibération, contractés par l'emprunteur et dont les 
principales caractéristiques sont définies ci-dessous pour le prêt MON 285172EUR 
et pour le prêt MON25171EUR. 
 

1. Refinancement du prêt n°MIN263524EUR par l’emprunt MON285172 
Score Gissler : 1A 
Montant : 725 619.88 € 
Durée total : 40 ans et 8 mois 
 
TRANCHE OBLIGATOIRE SUR INDEX EURIBOR 3 MOIS PREFIXE DU 
10/12/2019 AU 01/08/2060 
 
- Montant : 725 619,88 € 
- Versement des fonds : 725 619,88 € réputés versés automatiquement le 

10/12/2019 
- Taux d’intérêt annuel : à chaque date d’échéance d’intérêts, le taux d’intérêt 

appliqué au décompte des intérêts est déterminé de manière préfixée comme 
suit : index EURIBOR 3 mois, assorti d’une marge de + 1,10 % 

- Base de calcul des intérêts : nombre exacte de jours écoulés sur la base d’une 
année de 360 jours 

- Echéances d’amortissement et d’intérêts : périodicité trimestrielle 
- Mode d’amortissement : progressif 
- Remboursement anticipé : autorisé pour tout ou partie du montant du capital 

restant dû, sans indemnité 
- Garantie collectivité locale : Garant : Commune de Combs-la-Ville 
- Quotité garantie : capital prêté à hauteur de 100,00 %, augmenté dans la 

même proportion des intérêts, intérêts de retard, commissions, indemnités, 
rompus, frais et accessoires 

 
2. Refinancement du prêt n°MIN263525EUR par l’emprunt MON285171  
Score Gissler : 1A 
Montant : 4 069 859.89 € 
Durée total : 20 ans et 8 mois 
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La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou sa publication, d’un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun ou d’un recours gracieux auprès du Maire de Combs-la-Ville.  

 
 
TRANCHE OBLIGATOIRE SUR INDEX EURIBOR 3 MOIS PREFIXE DU 
10/12/2019 AU 01/08/2040 
 
- Montant : 4 069 859,89 € 
- Versement des fonds : 4 069 859,89 € réputés versés automatiquement le 

10/12/2019 
- Taux d’intérêt annuel : à chaque date d’échéance d’intérêts, le taux d’intérêt 

appliqué au décompte des intérêts est déterminé de manière préfixée comme 
suit : index EURIBOR 3 mois, assorti d’une marge de + 0,85 % 

- Base de calcul des intérêts : nombre exacte de jours écoulés sur la base d’une 
année de 360 jours 

- Echéances d’amortissement et d’intérêts : périodicité trimestrielle 
- Mode d’amortissement : progressif 
- Remboursement anticipé : autorisé pour tout ou partie du montant du capital 

restant dû, sans indemnité 
- Garantie collectivité locale : Garant : Commune de Combs-la-Ville 
- Quotité garantie : capital prêté à hauteur de 100,00 %, augmenté dans la 

même proportion des intérêts, intérêts de retard, commissions, indemnités, 
rompus, frais et accessoires 

 
S’ENGAGE au cas où la SA HLM « Les Foyers de Seine et Marne » ne 
s’acquitterait pas des toutes les sommes exigibles dues par lui en principal, intérêts, 
intérêts de retard, commissions, indemnités, rompus, frais et accessoires, à en 
effectuer le paiement en ses lieu et place à première demande de Dexia Crédit Local 
adressée par lettre missive dans la limite de la quotité garantie. 
 
S’ENGAGE pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour assurer le paiement des sommes dues à Dexia Crédit 
Local. 
 
AUTORISE le Maire ou son représentant à signer en qualité de garant la convention 
de garantie et son annexe à intervenir entre Dexia Crédit Local et la Mairie de 
Combs-la-Ville, l’habilite à procéder ultérieurement, sans autre délibération, aux 
opérations qui nécessiteraient, le cas échéant, la mise en œuvre de la garantie et lui 
donne tous pouvoirs à cet effet. 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont, les membres présents, signé au 
registre. Pour copie conforme. 
 

Combs-la-Ville, le 27 janvier 2020 
 

Le Maire 
Guy GEOFFROY 

 
Signé 

 
Pour : 34 
Contre : - 
Abstentions : - 
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Annexe n°1 à la délibération n°02 du CM du 27/01/2020
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Annexe n°2 à la délibération n°02 du CM du 27/01/2020
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